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Texte de la question

Mme Graziella Melchior interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap sur la charge administrative pesant sur les
professionnels des services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et notamment sur les infirmiers
coordinateurs. Ces derniers, qui jouent un rôle essentiel dans l'accompagnement des personnes en perte
d'autonomie, consacrent une part importante de leur temps à des tâches administratives, comme la saisie et la
transmission des données sur la plateforme SIDOBA, gérée par la CNSA. Cette charge réduit leur disponibilité
pour des missions prioritaires de terrain, telles que les évaluations de l'autonomie et la coordination des soins et
interventions au domicile des bénéficiaires. De plus, ces retranscriptions répétitives augmentent les risques
d'erreurs, pouvant nuire à la qualité et à la fiabilité des données transmises. Les éditeurs de logiciels métiers
utilisés par les SSIAD ont confirmé leur capacité à transmettre directement les données nécessaires vers
SIDOBA via des interfaces de programmation ouvertes (API). Une telle interopérabilité permettrait de simplifier
et d'automatiser les transmissions, réduisant à la fois la charge administrative et les erreurs potentielles, tout en
libérant du temps pour les missions de terrain. Elle lui demande donc quelles mesures le Gouvernement
envisage pour permettre cette interopérabilité et renforcer ainsi l'efficacité des transmissions de données, tout
en recentrant les professionnels sur leurs missions auprès des bénéficiaires.
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